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réviser une pension alimentaire

Par gigi35, le 15/02/2011 à 21:36

Bonsoir suis je obligé de prendre un avocat pour faire une révison de pension alimentaire?
merçi

Par Laure11, le 15/02/2011 à 21:43

Absolument pas. Vous pouvez faire une requête en courrier recommandé AR au JAF auprès
du Tribunal de Grande Instance dont dépend la résidence de (ou des) enfants.
Il faut une bonne raison pour faire cette requête.
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